
Comment s’assurer de la non-discrimination dans l’évaluation
des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour s’assurer de la non-discrimination dans l’évaluation des salariés au Luxembourg, il faut utiliser des critères

d’évaluation objectifs, pertinents, transparents et directement liés à l’emploi, formalisés dans un document écrit

accessible à tous. Ces critères doivent être identiques pour des fonctions comparables, sauf justification objective

prévue par la loi, et leur définition doit idéalement associer les représentants du personnel.

L’évaluation doit être encadrée humainement, structurée, traçable et permettre à chaque salarié de prendre

connaissance de ses résultats, de formuler des observations et de contester selon une procédure claire. Il est

essentiel de former les évaluateurs à la prévention des biais, d’utiliser des grilles standardisées, d’archiver tous les

documents et de contrôler régulièrement les résultats pour détecter d’éventuelles disparités.

Enfin, la procédure doit être révisée régulièrement pour rester conforme à la législation et à la jurisprudence, et

l’employeur doit pouvoir justifier l’absence de discrimination en cas de contestation.

Définition

La non-discrimination dans l’évaluation des salariés correspond à l’obligation légale pour l’employeur de garantir

que les procédures, critères et méthodes d’évaluation ne comportent aucune distinction, exclusion ou restriction

fondée sur des motifs prohibés par la législation luxembourgeoise. Ces motifs incluent notamment le sexe, l’âge,

l’origine, la nationalité, la race, la couleur, la religion, les convictions, le handicap, l’orientation sexuelle, l’état de

santé, la situation familiale, le statut social ou l’appartenance syndicale.

L’évaluation doit reposer exclusivement sur des critères objectifs, pertinents et directement liés à l’emploi ou à la

performance professionnelle. Toute mesure d’évaluation fondée sur un critère prohibé, même de manière

indirecte, est considérée comme discriminatoire.

Conditions d’exercice

L’employeur doit appliquer le principe d’égalité de traitement à toutes les étapes de l’évaluation, conformément au

Code du travail luxembourgeois. Les critères d’évaluation doivent être identiques pour tous les salariés occupant des

fonctions comparables, sauf justification objective et légale.

Toute différence de traitement doit être fondée sur une exigence professionnelle essentielle et déterminante, prévue

par la loi, la convention collective ou un accord collectif. L’employeur doit veiller à ce que les méthodes d’évaluation

ne créent pas de désavantage injustifié pour une catégorie protégée.
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L’encadrement humain de la procédure d’évaluation est obligatoire afin de garantir l’équité, la transparence et la

traçabilité des décisions.

Modalités pratiques

Les critères d’évaluation doivent être formalisés dans un document écrit, accessible à tous les salariés concernés. Ils

doivent être précis, mesurables, transparents et directement liés aux exigences du poste.

Il est recommandé d’associer les représentants du personnel à la définition et à la révision des critères d’évaluation

pour garantir leur neutralité et leur conformité légale. L’entretien d’évaluation doit être conduit de manière structurée,

avec une traçabilité des échanges, des appréciations et des décisions.

Chaque salarié doit pouvoir prendre connaissance de son évaluation, formuler des observations et, le cas échéant,

contester les résultats selon une procédure clairement définie. L’ensemble des documents relatifs à l’évaluation doit

être conservé pour assurer la traçabilité et la justification des décisions prises.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de former régulièrement les managers et évaluateurs à la prévention des biais discriminatoires et à

l’application stricte des critères objectifs. L’utilisation de grilles d’évaluation standardisées et, lorsque possible,

anonymisées, permet de limiter la subjectivité.

Un contrôle périodique des résultats d’évaluation, notamment par l’analyse statistique des écarts entre groupes de

salariés, aide à détecter d’éventuelles disparités. Toute anomalie doit être analysée et, si nécessaire, conduire à une

adaptation des procédures.

L’archivage systématique des documents d’évaluation est essentiel pour pouvoir justifier, en cas de contestation,

l’absence de discrimination. Il est également recommandé de réviser régulièrement les procédures d’évaluation pour

les adapter à l’évolution du cadre légal et jurisprudentiel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 et suivants : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de

conditions de travail.

Article L.241-1 : égalité de traitement entre hommes et femmes.

Article L.414-3 : consultation des représentants du personnel sur les critères d’évaluation.

Article L.121-6 : obligation de traçabilité et de justification des décisions en matière de gestion du personnel.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Jurisprudence luxembourgeoise : sanction de toute évaluation fondée sur un critère prohibé, même en l’absence

d’intention discriminatoire.

Obligations complémentaires :

Charge de la preuve incombant à l’employeur en cas de litige relatif à une discrimination alléguée lors de

l’évaluation.

Respect du principe d’encadrement humain et de traçabilité des décisions.

La procédure d’évaluation doit être révisée régulièrement pour garantir sa conformité avec l’évolution de la législation et de la

jurisprudence luxembourgeoises. En cas de doute sur la neutralité d’un critère ou d’une méthode, il est recommandé de solliciter l’avis

du service juridique interne ou d’un conseil spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

